
 
   

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

G7FRANCE.COM 

RAPPORT DE BIARRITZ SUR LES ENGAGEMENTS DU G7 EN 
FAVEUR DU DEVELOPPEMENT 

 
RÉSUMÉ DE LA PRÉSIDENCE 

 

Depuis 2009, le G7 rend compte de l’atteinte des engagements pris par les chefs d’Etat et de 
gouvernement en faveur du développement à travers des rapports de redevabilité triennaux. Ces rapports 
évaluent la mise en œuvre des engagements et les résultats obtenus. Ils identifient également les domaines 
qui nécessitent un investissement accru.  

Le Rapport de Biarritz est le quatrième rapport de redevabilité du G7 : il a été élaboré par un groupe de 

travail du G7, composé d’experts des pays membres, qui s’est réuni à Paris à trois reprises en 2019. Il évalue 

l’atteinte de 48 engagements pris par le G7 dans 10 secteurs (aide publique au développement et efficacité 

de l’aide, développement économique, santé, sécurité alimentaire, éducation, égalité femmes-hommes, 

gouvernance, paix et sécurité, environnement et énergie, mobilité humaine).  

Le Rapport de Biarritz souligne que 77 % des engagements du G7 sont en bonne voie d’être atteints (score 
« excellent » ou « bon »). Il classe 7 engagements dans la catégorie « excellent », 27 dans la catégorie 
« bon », 5 dans la catégorie « satisfaisant » et 5 « en-deçà des attentes »1.  

Le rapport salue le rôle de premier plan joué par le G7 pour répondre aux grands défis globaux. Il rappelle 
que les pays du G7 fournissent ensemble les trois-quarts de l’aide publique au développement mondiale, 
soit 110,8 milliards de dollars en 2017 (+35 % par rapport à 2008), et jouent un rôle moteur pour mobiliser 
d’autres financements publics et privés en faveur du développement durable. Il revient sur le rôle 
d’impulsion du G7 pour proposer des solutions concrètes, comme en témoignent le succès du Fonds mondial 
de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme, dont les pays du G7 sont les premiers contributeurs; 
du Partenariat mondial pour l’éducation ; de l’Initiative Muskoka sur la santé maternelle et infantile, ou 
encore de l’Initiative de l’Aquila. Le rapport souligne toutefois que le G7 doit poursuivre ses efforts pour 
répondre à l’aggravation des inégalités entre pays et au sein des pays, en vue de contribuer à l’atteinte 
des ODD à l’horizon 2030.  

Il identifie plusieurs engagements pris par les chefs d’Etat et de gouvernement du G7 qui nécessitent un 
investissement accru : la lutte contre la perte de biodiversité et les déchets plastiques marins, la facilitation 

                                                           
1
 Trois engagements pris à l’occasion des Sommets  G7 de 2017 et 2018 n’ont pas été évalués, puisqu’ils figurent pour la première fois 

dans le rapport de redevabilité : l’engagement 3 sur les « financements innovants » (Charlevoix, 2018), l’engagement 23 sur une 
« éducation de qualité pour les femmes et les filles » (Charlevoix, 2018) et l’engagement 48 portant sur les « causes des migrations » 
(Taormine, 2017). L’engagement 25 (TVET) sera évalué dans le cadre des prochains rapports d’évaluation, le groupe de travail 
redevabilité ayant décidé en 2019 de recueillir des données ventilées par sexe en vue des évaluations futures. 



  

 
 

du commerce dans les pays en développement et la lutte contre l’insécurité alimentaire, qui affecte 
aujourd’hui plus d’un quart de la population mondiale.  

Le rapport identifie 5 engagements qui ne seront plus évalués dans le cadre des rapports de redevabilité à 
venir : 4 engagements ont été collectivement atteints par le G7 et classés dans la catégorie « excellent » 
(l’Initiative de L’Aquila sur la sécurité alimentaire ; le Partenariat mondial pour l’éducation ; les données en 
source ouverte ; les Unités de police constituées). Le G7 a mis fin à l’engagement relatif à la Nouvelle alliance 
pour la sécurité alimentaire et la nutrition (NASAN), dont les enseignements ont été transmis à l’Union 
africaine et au NEPAD dans le cadre de la mise en œuvre des CAP-F (Country Agribusiness Partnership 
Frameworks).  

La mise en œuvre des engagements du G7 est évaluée à l’aide d’un système de notation à cinq couleurs : 
pour chaque engagement, le degré de réalisation (excellent, bon, satisfaisant, en-deçà des attentes ou hors 
d’atteinte) correspond à une moyenne pondérée d’indicateurs calculés à partir des données collectées 
depuis l’année de référence (baseline), conformément à la méthodologie agréée par le groupe de travail 
redevabilité du G7. Pour la première fois, le rapport d’évaluation de Biarritz indique également la tendance 
générale du progrès enregistré pour chaque engagement depuis la dernière évaluation en date.  

 

 

 
 

Excellent 100-81 % 
L’engagement a été réalisé en totalité ou presque. Le résultat visé a été 
atteint ou presque, ou le rythme des améliorations a été remarquable. 

 
 
 

Bon 80-61 % 
L’engagement a été réalisé en grande partie. Le résultat visé a bien été 
atteint ou a été atteint en grande partie, ou le rythme des améliorations a 
été bon. 

 

Satisfaisant 60-41 % 
L’engagement a été réalisé de manière satisfaisante. Le résultat visé a été 
atteint de manière satisfaisante, ou le rythme des améliorations a été tout 
juste satisfaisant. 

 
 

En-deçà des 
attentes 

40-21 % 
L’engagement n’a pas été réalisé de manière satisfaisante ou est en-deçà 
des attentes énoncées. Le résultat visé est en-deçà des attentes énoncées, 
ou le rythme des améliorations a été en-deçà des attentes énoncées. 

 

Hors d’atteinte 20-0 % 
L’engagement n’a pas ou n’a pratiquement pas été mis en œuvre. Le 
résultat visé n’a pas ou n’a pratiquement pas été atteint, ou le rythme des 
améliorations n’a pas été tenu. 

N/A Non applicable N/A Aucune information disponible permettant d’évaluer l’engagement. 
 
 

   New 
Nouvel 

engagement 
N/A 

Engagements dont le G7 rend compte pour la première fois (en particulier 
ceux pris en 2018 lors du sommet de Charlevoix) et pour lesquels aucune 
information permettant de se prononcer n’est disponible. 

 

 

 

 

 

 

 



  

 
 

 

 Engagement Score Evolution 
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1. Augmentation de l’aide au développement Satisfaisant 
 

2. Efficacité de l’aide Bon 
 

3. Financements innovants 

 

Nouveau 

 

souscrit au 
sommet de 
Charlevoix 
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4. Commerce et développement En-deçà des attentes 

 

5. Commerce et infrastructures en Afrique En-deçà des attentes 
 

6. Investissements dans des infrastructures de qualité Bon Nouveau 

7. Chaînes d’approvisionnement mondiale responsables Bon 
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8. Atteindre la couverture santé universelle avec des systèmes 
de santé solides et une meilleure préparation aux urgences de 
santé publique 

Bon 
 

9. Prévention et traitement des futures épidémies Bon 
 

10. Mise en place de mécanismes de déploiement rapide Bon N/A 

11. Réforme et renforcement des capacités de l’OMS Bon 
 

12. Soutien au Fonds mondial Excellent 
 

13. Résistance aux antimicrobiens Bon 
 

14. Maladies tropicales négligées Satisfaisant 
 

15. Éradication des décès inévitables d’enfants et amélioration 
de la santé maternelle 

Bon 
 

16. Prévention et traitement du VIH/SIDA Satisfaisant 
 

17. VIH/SIDA : Stigmatisation, discrimination et violation des 
droits 

Bon 
 

18. Polio Bon 
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 19. Initiative de L’Aquila sur la sécurité alimentaire (AFSI) Excellent 

 

20. Nouvelle alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition Bon 
 

21. Approche générale du développement de la sécurité 

alimentaire et de la nutrition  
En-deçà des attentes 
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22. Partenariat mondial pour l’éducation Excellent 
 

23. Éducation de qualité pour les femmes et les filles 

 

Nouveau 

 

souscrit au 
sommet de 
Charlevoix 
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 24. Santé et droits sexuels et reproductifs Satisfaisant 
 

25. Enseignement et formation techniques et professionnels 
dispensés aux femmes et aux jeunes filles 

N/A 
 



  

 
 

26. Autonomisation économique des femmes Bon 
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27. Initiatives du G8 en matière de lutte contre la corruption Bon 
 

28. Initiative pour la transparence dans les industries 
extractives 

Bon 
 

29. Partenariat du G7 sur la transparence dans les industries 
extractives 

Satisfaisant 
 

30. CONNEX Bon 
 

31. Erosion de la base d'imposition et transfert de bénéfices 
(BEPS) 

Excellent 
 

32. Propriété effective Excellent 
 

33. Anticorruption Bon 
 

34. Recouvrement des avoirs Bon 
 

35. Renforcement des capacités en matière fiscale Bon 
 

36. Transparence en matière foncière Bon 
 

37. Données en libre accès Excellent 
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38. Sécurité maritime en Afrique Bon 
 

39. Unités de police constituées Excellent 
 

40. Fragilités, paix et sécurité Bon Nouveau 

41. Crises et conflits en Afrique Bon Nouveau 
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42. Biodiversité En-deçà des attentes 
 

43. Infrastructures énergétiques en Afrique Bon 
 

44. Assurance contre les risques climatiques Bon N/A 

45. Énergies renouvelables Bon 
 

46. Déchets marins En-deçà des attentes  
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47. Migrations et réfugiés  Bon Nouveau  

48. Causes des migrations 

 

Nouveau 

 

Nouveau  

 

 


